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Société Publique Locale des Pyrénées-Atlantiques 
Au capital de 225.000 euros 
Siège Social : 238 Bd de la Paix- 64000 PAU 

R.C.S 

STATUTS 
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Les soussignés 

1° Le Département des Pyrénées-Atlantiques représenté par Monsieur Jean-Jacques LASSERRE 
habilité(e) aux termes d'une délibération en date du 

2° [COLLECTIVITE] représenté par Madame / Monsieur ... habilité(e) aux termes d'une délibération en 
date du 

3° [COLLECTIVITE] représenté par Madame / Monsieur ... habilité(e) aux termes d'une délibération en 
date du 

4° [COLLECTIVITE] représenté par Madame / Monsieur ... habilité(e) aux termes d'une délibération en 
date du 

5° [COLLECTIVITE] représenté par Madame / Monsieur ... habilité(e) aux termes d'une délibération en 
date du 

Établissent, ainsi qu'il suit, les statuts d'une société publique locale qu'ils sont convenus de constituer entre 
eux en raison de l'intérêt général qu'elle présente. 
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)t - Dénomination - ie - Durée 

WÈÈÈ H É TU 
La société est une société publique iocale régie par l'article L. 1531-1 du code général des collectivités 
territoriales, ainsi que par les dispositions du titre II du livre 5 de la première partie du même code, par les 
dispositions du livre II du code de commerce sous réserve de celles de son article L. 225-1, et par les 
présents statuts. 

La société a pour objet, exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur leur territoire, d'apporter 
une offre globale en termes : 

-d'aménagement du territoire en espace urbain, rural ou nature). 
Ceci, notamment en vue de la requalification et développement des centres villes et centres bourgs, de 
l'amélioration du cadre de vie et de l'habitat dans le cadre d'opérations de revitalisation territoriale ou autres, 
du développement des équipements touristiques et de loisirs, du développement économique, et de 
contribuer au développement durable et à la préservation de l'environnement ; 

- de construction, rénovation, restauration, démolition, entretien d'équipements publics, bâtiments et 
infrastructures. 
Ceci, y compris pour contribuer au développement de l'offre d'habitat et au renouvellement résidentiel, au 
développement de l'offre médico-sociale, au développement économique, ainsi qu'à l'amélioration de l'offre 
d'équipements publics. 

Dans ces domaines, la société pourra réaliser ou prêter assistance pour : 
des études, conseils et analyses ; 
des opérations d'aménagement au sens de l'article L300-1 du code de l'urbanisme ; 
des opérations de construction, de rénovation, de restauration, de démolition, d'entretien de tout 
immeuble, local ou ouvrage ; 
l'exploitation, la gestion, l'entretien et la mise en valeur d'immeubles, ouvrages et équipements. 

Plus généralement, la société pourra accomplir toutes les opérations financières, juridiques, commerciales, 
industrielles, civiles, immobilières ou mobilières qui peuvent se rattacher directement ou indirectement à 
l'objet sociaf. 

Elle pourra en outre réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet 
et qui contribuent à sa réalisation. 

La dénomination sociale est : SPL DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la dénomination 
sociale précédée ou suivie immédiatement des mots « Société Publique Locale » ou des initiales « SPL » et 
de renonciation du montant du capital social. 

H T 

Le siège social est fixé 238 Boulevard de la Paix, 64 000 PAU. 

Il peut être transféré en tout autre endroit du territoire français par une simple décision du conseil 
d'administration, sous réserve de la ratification de cette décision par la prochaine assemblée générale 
ordinaire. 
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En cas de transfert de siège social conformément à la loi par le conseil d'administration, celui-ci est habilité à 
modifier les statuts en conséquence. 

IHHHHHII^^^^HHIHHI 
La durée de la société est fixée à 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des 
sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 
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Lors de la constitution il a été fait apport de la somme de 225.000 euros, correspondant à la souscription de 
la totalité des actions, et représentant les apports en espèces composant le capital social réparti comme 
suit : 

Département des Pyrénées-
Atlantiques 

... € [maximum 90% à la 
création- montant à arrêter en 
fonction de la part de capital 
souscrite par les autres 
collectivités du Département ; 

... actions 

Collectivité 2 des Pyrénées-
Atlantiques ... € ... actions 

Coilectivité 3 des Pyrénées-
Atlantiques ... € ... actions 

Collectivité 4 des Pyrénées-
Atlantiques ... € .., actions 

Cette somme de 225.000 euros correspondant à la totalité des actions de numéraire souscrites a été 
régulièrement déposée sur un compte ouvert au nom de la société en formation. 

Le capital social est fixé à la somme de 225.000 euros, divisé en 2 500 actions de 100 euros chacune, 
détenues exclusivement par des collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales. 

fe, L 

Le capital social peut être augmenté ou réduit conformément à la loi, en vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, sous réserve que les actions soient toujours 
intégralement détenues par des collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales. 

L'assemblée générale extraordinaire peut toutefois déléguer sa compétence au conseil d'admnistration pour 
décider une augmentation de capital, conformément à l'article L225-129-1 du code de commerce. 

Si l'augmentation ou la réduction du capital résulte d'une modification de la composition de celui-ci, l'accord 
des représentants des collectivités territoriales ou des groupements de collectivités territoriales devra 
intervenir, à peine de nullité, sur la base d'une délibération préalable de l'assemblée délibérante approuvant 
le modification. 

Les actionnaires peuvent mettre ou laisser à la disposition de la société, toutes sommes produisant ou non 
intérêts, dont celle-ci peut avoir besoin. 

Les collectivités territoriales actionnaires de la société pourront faire des apports en compte courant, dans le 
respect des dispositions de l'article L. 1522-5 du code générai des coliecîivités territoriales. 
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Lors de la constitution de la société, toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement libérée de 
la moitié au moins de la valeur nominale. 

Dans les autres cas et en particulier lors des augmentations de capital en numéraire, les souscriptions 
d'actions sont obligatoirement libérées du quart au moins de la valeur nominale et de la totalité de la prime 
d'émission. 

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du conseil d'administration, dans un 
délai de cinq ans à compter soit de l'immatriculation au registre du commerce et des sociétés en ce qui 
concerne le capital initial, soit du jour où l'opération est devenue définitive en cas d'augmentation de capital. 

En cas de retard de versements exigibles, il est dû à la société un intérêt au taux de l'intérêt légal calculé au 
jour le jour, à partir du jour de l'exigibilité et cela sans mise en demeure préalable. 

Cette pénalité ne sera applicable que si les actionnaires n'ont pas pris, lors de la première réunion ou 
session de leur assemblée suivant l'appel de fonds, une délibération décidant d'effectuer le versement 
demandé et fixant les moyens financiers destinés à y faire face. L'intérêt de retard sera décompté du dernier 
jour de cette séance. 

L'actionnaire qui ne s'est pas libéré du montant de ses souscriptions aux époques fixées par le conseil 
d'administration est soumis aux dispositions de l'article L. 1612-15 du code général des collectivités 
territoriales. 

Les actions sont toutes nominatives et indivisibles à l'égard de la société, qui ne reconnaît qu'un seul 
propriétaire pour chacune d'elle. 

Conformément à la législation en vigueur, les actions ne sont pas créées matériellement ; la propriété des 
actions résulte de l'inscription au crédit du compte ouvert au nom de chaque propriétaire d'actions dans les 
écritures de la société. 

Les droits et obligations attachés aux actions suivent les titres dans quelques mains qu'ils passent. 

Chaque action donne droit à une part égale de la propriété de l'actif social, dans le partage des bénéfices s'il 
y a lieu et dans le boni de liquidation à une part proportionnelle à la quotité du capital social qu'elle 
représente. 

Elle donne, en outre, le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales dans les 
conditions légales et statutaires. 

Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires pour lui permettre de statuer 
en toute connaissance de cause sur la gestion et la marche de la Société. La nature des documents et les 
conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par la législation en vigueur. 

A compter du jour où il peut exercer son droit de communication préalable à toute assemblée générale, 
chaque actionnaire a la faculté de poser, par écrit, des questions auxquelles le conseil d'administration ou 
son président sera tenu de répondre au cours de la réunion. 

Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. 

La possession d'une action comporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux décisions des 
assemblées générales. 
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Les créanciers d'un actionnaire ne peuvent requérir l'apposition des scellés sur les biens et papiers de la 
société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration, ils doivent, pour l'exercice de 
leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées générales. 

Les actions ne sont négociables qu'après immatriculation de la société au registre du commerce et des 
sociétés. 

La cession des actions s'opère à l'égard de la société et des tiers par un virement du compte du cédant au 
compte du cessionnaire sur production d'un ordre de mouvement. 

L'ordre de mouvement est enregistré le même jour de sa réception sur un registre coté et paraphé dit 
« registre de mouvements ». 

Toute transmission d'actions à un nouvel actionnaire, qu'elle ait lieu à titre gratuit ou onéreux, est soumise à 
l'agrément de la société dans les conditions de l'article L. 228-24 du code de commerce. 

Le conseil d'administration se prononce à la majorité des deux tiers sur l'agrément dans un délai de trois 
mois à compter de la réception de la demande formulée par ie cédant et adressée au président du conseil 
d'administration. 

En plus d'être soumise à l'agrément du conseil d'administration, toute cession d'action doit être autorisée par 
décision de l'organe délibérant de la collectivité concernée. 

Les mêmes règles sont applicables, en cas d'augmentation du capital, à la cession des droits préférentiels 
de souscription au profit d'un nouvel actionnaire. 

Tous les frais résultant du transfert sont à la charge du cessionnaire. 
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